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1. RÉGLEMENTATION DÉCHETS APPLICABLE AUX TERRES
EXCAVÉES : UNE COTE MAL TAILLÉE MAIS PROTECTRICE
DE L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE

• Qualification de déchets applicable aux terres excavées sorties de leur site
d’excavation

• quelle que soit leur nature : terres polluées ou non, terres naturelles, etc.

• quelle que soit l’utilisation envisagée

• Conséquence de cette qualification : application de la réglementation déchets
et de la police administrative du Code de l’environnement
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• Réglementation déchets et police administrative

• Envoi en ICPE afin d’en assurer le traitement préalable

• Caractérisation en amont et en aval

• Traçabilité

• Responsabilité du producteur de déchets « jusqu’à la tombe » et des ICPE

• Effectivité assurée par les contrôles et les sanctions administratives et/ou
pénales

Contraignante pour les terres naturelles mais protectrice de l’environnement
et de la santé humaine
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2. RÉFORME DU STATUT DES TERRES EXCAVÉES : SORTIE DU 
STATUT DE DÉCHET

• Encadrement de la sortie du statut de déchet

• Article 6 de la directive cadre déchets de 2008

• Article L. 541-4-3 du Code de l'environnement 

– Traitement préalable dans une ICPE ou IOTA 

– Fixation de critères de SSD par arrêté ministériel remplissant certaines conditions :

– utilisation courante de la substance ou de l’objet à des fins spécifiques, 

– existence d’une demande ou d’un marché, 

– respect d’exigences techniques, 

– absence d’effets globaux nocifs pour l'environnement ou la santé humaine
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2. RÉFORME DU STATUT DES TERRES EXCAVÉES : SORTIE DU 
STATUT DE DÉCHET

• Projet de loi supprimant les surtranspositions du droit communautaire :
discussions sur le traitement préalable en installations autorisées (ICPE ou
IOTA)

• Projet de loi sur l’économie circulaire : dispositions sur les déchets de
construction
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3. QUESTIONS SUR LE PROJET D’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL FIXANT
LES CRITÈRES DE SORTIE DU STATUT DE DÉCHETS
APPLICABLES AUX TERRES EXCAVÉES

• Absence de rappel du traitement préalable en ICPE / IOTA

• SSD des terres excavées peut reposer sur :

• une simple « inspection visuelle » et/ou sur une « vérification
administrative » de l’aménageur qui peut mettre en œuvre lui-même la SSD

• la conclusion d’un contrat de droit privé avec un site receveur

• excluant ainsi tout contrôle des autorités administratives et toute sanction

Attention aux risques d’atteintes à l’environnement et la santé humaine qui
pourraient en résulter
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3. QUESTIONS SUR LE PROJET D’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL FIXANT
LES CRITÈRES DE SORTIE DU STATUT DE DÉCHETS
APPLICABLES AUX TERRES EXCAVÉES

• Questions sur la légalité du projet d’arrêté

• Conformité nécessaire à l’article L. 541-4-3 du Code de l’environnement :

– traitement préalable en ICPE / IOTA

– absence d’effets globaux nocifs pour l'environnement ou la santé
humaine

• Conformité nécessaire par rapport au principe de non-régression prévu à
l’article L. 110-1 II. du Code de l’environnement
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